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Annexe .au prt>ces-vcr>al de la séance du 24 juillet IVH4

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE

portant révision de l'article 1 1 de la Constitution pour permettre
aux Français de se prononcer par référendum sur les
garanties fondamentales en matière de libertés publiques.

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. François MITTERRAND,

Président de la République .

PAR M. Laurent FABIUS,

Premier ministre.

Et PAR M. Robert BADINTER ,

( iarde des Sceaux . Ministre de la Justice

(Renvoyé a la Commission des Lois constitutionnelle*, de législation , du Suffrage universel . du
Règlement et d'Administration générale , sous reserve de la constitution éventuelle d'une
commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement )
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Les libertés sont une conquête de la République . Proclamées
pour la première fois en 1789 , elles expriment une conception de
là vie en société dans laquelle le pouvoir du Droit l'emporte sur
la raison d' fctat ou le rapport des forces politiques et sociales en
présence .

La Constitution du 4 octobre 1958 , dans son article 34 , laisse
à la loi votée par le Parlement le soin de fixer les garanties
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés
publiques . [ille ne prévoit pas une intervention directe des
citoyens dans une matière qui les concerne pourtant au premier
chef.

En effet , l'article 11 de la Constitution qui a instauré dans
notre droit positif la possibilité de soumettre au référendum des
projets de loi , ne l'a prévu que dans des domaines étroitement
délimités . Outre l'approbation des accords de Communauté qui
n'a plus qu'une valeur rétrospective , la procédure référendaire
n'est susceptible d'être mise en œuvre que dans deux hypothèses:
pour les projets de loi portant sur l'organisation des pouvoirs
publics et pour les projets tendant à autoriser la ratification de
certains traités .

Il apparaît souhaitable d'en uendre le champ d'application a
un domaine essentiel : les grandes questions qui concern ut ces
biens précieux et inaliénables que sont les libertés publiques .

Sous cette dénomination , la tradition constitutionnelle

française recouvre les libertés proclamées par la Déclaration des
Droits de l'Homme et du Citoyen de 1 789 , par les préambules des
Constitutions de 1946 et 1958 et , plus généralement , celles
ressortant des « principes fondamentaux rcco nus par les lois de
la République ».

S'appuyant sur les dispositions du préambule de la Consti
tution de 1958 , le Conseil constitutionnel a donné une valeur
constitutionnelle à ces libertés .

Sur les grandes questions qui s' y rattachent , il est souhaitable
d'élargir les possibilités de recours au référendum , de lagon a
pouvoir consulter directement le peuple français .

Le présent projet tend à modifier en conséquence l'article 1 1
de la Constitution . Il fortifie la démocratie dans notre pays Il
marque un progrès important dans le domaine des libertés .
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PROJET PI 1.01 CONSriTDTIONNI I.IJ :

l.c Président de la République .

Sur la proposition du Premier Ministre .

Vu l'article 89 de la Constitution .

Décréte :

Le présent projet de loi constitutionnelle portant révision de
l'article 1 de la Constitution pour permettre aux Français de se
prononcer par rélërendum sur les garanties fondamentales en
matière de libertés publiques , délibéré en Conseil des ministres
après avis du Conseil d' ftat (commission permanente), sera
présenté au Sénat par le garde îles Sceaux , ministre de la Justice
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion .
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Article unique .

Le premier alinéa de l'article 1 1 de la Constitution est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Le Président de la République , sur proposition du Gouver
nement pendant la durée des sessions ou sur proposition conjointe
des deux assemblées , publiées au Journal ofjhii'l. peut soumettre
au référendum tout projet de loi portant sur l'organisation des
pouvoirs publics , concernant les garanties fondamentales des
libertés publiques ou tendant à autoriser la ratification d'un traité
qui , sans être contraire à la Constitution , aurait des incidences sur
le fonctionnement des institutions ».

Fait à Paris , le 20 juillet 1984

Signe François Mi l TERRANI )

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
le Premu ! Mmislu.

Siune Laurent FABIUS

I Garde TLO Venu *. Mtr.iMrr de IJ Justur

Sim Robert BADINTER


